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6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte

au droit de chacun des États contractants de percevoir,
conforméme(nt à sa législation, 'un impôt sur los gains
réalisés par une personne physique qui est un r(ésident de
l'autre État contractant et provenant de l'aliénation d'un
bien, lorsque le cédant:

a) possède la nationalité du premier État ou a été un
résident de ce premier État pendant au moins dix
ans avant l'aliénation du bien, et

b) a été un résident de ce premier État à un moment
quelconque au cours des cinq années précédant
immédiatement ladite aliénation.

Article 14

PROFESSIONS INDÉPENDANTES

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère
indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que
ce résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État
contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités.
S'il dispose ou a disposé d'une telle base fixe, les revenus
sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la
mesure où ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire,
artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes,
dentistes et comptables.

Article 15

PROFESSIONS DÉPENDANTES

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19,


